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ANNEXE 4 : conditions particulières de participation  à certaines compétitions, camps 

d’entraînement et manifestations sportives 

Ski : 

> Finale du Grand Prix Migros : la participation à cette compétition nationale ne peut se faire que 

sur sélection durant la saison en cours (sélection officielle de Swiss Ski). 

> Camps d’entraînement Ski Romand ou Schnee Sport Mittelland (SSM): participation de 

maximum 10 jours par an et seulement avec la convocation officielle de Ski Romand ou du 

SSM. 

 

Patinage / Natation : 

Les compétitions nationales ont souvent lieu dès le vendredi : un congé pour le vendredi peut être 

accordé seulement sur présentation d’une convocation de la fédération sportive à la compétition et 

de son programme officiel. 

Multisports : 

Tutti Talenti à Tenero (3T) est une manifestation de Swiss Olympic d’une semaine pour les 
talents des différentes fédérations nationales. Un congé est accordé sur convocation de la 

fédération sportive (y compris pour le niveau primaire). 

Sports motorisés : 

Sports non reconnus pour lesquels des congés peuvent être accordés pour les compétitions à 

l’étranger, maximum 5 jours par an (convocation officielle). 

Tournois : 

Les tournois dont l’équipe n’est pas constituée sur sélection officielle de la fédération sportive ne 
sont pas autorisés s’ils dépassent les prescriptions de l’article 14 des présentes directives. 
Toutefois, les services de l’enseignement obligatoire (DOA et SEnOF) peuvent 

exceptionnellement et de manière coordonnée, augmenter le nombre de jours de congés précisé à 

l’article 14 une fois dans l’année scolaire pour des tournois comme celui des Pee-Wee au Canada 

ou Eurochem en Russie, si nécessaire.  


